
Le conseil de classe formule un (ou des) avis(s) provisoire(s) d’orienta� on. Le dialogue instauré se prolonge à par� r des demandes et réponses formulées 
pour poursuivre la réfl exion sur le projet d’orienta� on de votre enfant.

Avec votre enfant, vous ferez sa (ou ses) demande(s) défi ni� ve(s) 
d’orienta� on en complétant la fi che dialogue (page 2).

Avec votre enfant, vous complètez dans le même temps la fi che d’aff ecta-
� on post 3e :
- choix d’un (ou des) établissement(s) pour une 2de générale et technologique.
- choix de la (ou des) spécialité(s) pour la voie professionnelle et de l’établissement.

La (les) proposi� on(s) du conseil de classe du 3e trimestre est (sont) en accord avec votre demande, elle devient : une décision d’orienta� on.
S’il y a désaccord, la procédure ci- dessous est mise en place.*

Le 24 Juin à 11h, à l’issue de la dernière épreuve du DNB, l’établisse-
ment remet les résultats de l’aff ecta� on à votre enfant.

Si votre enfant est aff ecté(e) en liste principale : il (elle) devra s’inscrire 
dans l’établissement où il (elle) est aff ecté(e). Ce� e inscrip� on doit être 
faite dans l’établissement d’accueil avant le 30 juin 2016.
S’il (elle) ne procède pas à ce� e inscrip� on dans le délai impar� , sa place 
sera a� ribuée à un autre élève.
Si votre enfant est en liste supplémentaire : il (elle) ne pourra être admis(e) 
que si une place se libère. Il (elle) sera contacté(e) par le lycée.

Comprendre 
les procédures Calendrier

Avec votre enfant, vous indiquez vos demandes provisoires d’orienta� on sur la fi che dialogue qui vous est remise par le collège (page 1).
Vous avez 3 possibilités :  2nde générale et technologique,  2nde professionnelle, 1er année de CAP
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Lorsque la décision d’orienta� on est validée, l’établissement saisit les vœux d’aff ecta� on de votre enfant dans l’applica� on AFFELNET.

* Ce� e année, certains établissements par� cipent à l’expérimenta� on perme� ant aux familles de choisir, en fi n de 3eCe� e année, certains établissements par� cipent à l’expérimenta� on perme� ant aux familles de choisir, en fi n de 3eCe� e année, certains établissements par� cipent à l’expérimenta� on perme� ant aux familles de choisir, en fi n de 3 , la voie d’orienta� on pour leur enfant. 
Dans ce cas, il n’y a pas de prcédures de ges� on des désaccords. Renseignez-vous auprès de l’établissement de votre enfant pour savoir s’il est concerné.

Le guide « Après la 3e » met à votre disposi� on l’off re 
de forma� on dans les lycées et CFA en Franche-Comté. 
Chaque élève de 3e  en a été dis� nataire et il est télé-
chargeable sur le site de l’ONISEP.
onisep.fr/Franche-Comte

En savoir +
Le site de l’académie de Besançon :
www.ac-besancon.fr  (Rubrique orienta� on)

Avec votre enfant, vous indiquez vos demandes provisoires d’orienta� on sur la fi che dialogue qui vous est remise par le collège (page 1).
Vous avez 3 possibilités :  2

2e trimestre
Janvier
Février

Le conseil de classe formule un (ou des) avis(s) provisoire(s) d’orienta� on. Le dialogue instauré se prolonge à par� r des demandes et réponses formulées 
pour poursuivre la réfl exion sur le projet d’orienta� on de votre enfant.

2e trimestre

Mars

Avec votre enfant, vous ferez sa (ou ses) demande(s) défi ni� ve(s) 
d’orienta� on en complétant la fi che dialogue (page 2).

3e trimestre

Mai
Juin

La (les) proposi� on(s) du conseil de classe du 3
S’il y a désaccord, la procédure ci- dessous est mise en place.

3e trimestre

Juin

Le 24 Juin à 11h,
ment remet les résultats de l’aff ecta� on à votre enfant.

3e trimestre

Juin
Juillet

Inten� ons provisoires d’orienta� on

Les avis provisoires du conseil de classe

La décision d’orienta� on du chef d’établissement

Votre aff ecta� on Votre inscrip� on

Demande d’orienta� on Demande d’aff ecta� on

RIENTATION et      FFECTATION

Guide pour les parents

CHEMA DES ETUDES 

Votre enfant est en classe de 3e, correspondant au 1er palier d’orienta� on à la sor� e du collège. Il est donc important 
d’accompagner votre enfant dans la construc� on de son projet d’orienta� on pour la suite de son parcours scolaire et 
professionnel.

Un calendrier précis (présenté sur la 4ème page) rythme la progression du projet personnel de votre enfant.

Ce document a pour objec� f de vous aider à mieux comprendre les procédures d’orienta� on et d’aff ecta� on en vous en 
présentant les principaux éléments.

Pour plus d’informations, nous vous invitons à vous rendre sous l’onglet 
« orientation » sur le site de l’académie de Besançon.

www.ac-besancon.fr
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Tant que votre enfant n’est pas aff ecté(e) dans un établissement, restez en contact avec son collège qui vous aidera dans vos 
démarches et vous conseillera.
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L’orienta� on et l’aff ecta� on sont étroitement liées mais restent indépendantes. Dès le début de l’année scolaire, un 
dialogue s’instaure entre la famille et l’établissement. Il se poursuit tout au long des procédures d’orienta� on par le biais 
de la fi che dialogue. 
La phase d’orienta� on est le moment privilégié pour construire ou ‘‘préparer’’ la suite du parcours de votre enfant avec 
son établissement. Au troisième trimestre, au moment des choix défi ni� fs d’orienta� on, vous entrerez dans la phase 
d’aff ecta� on. Vous et votre enfant indiquerez alors les choix d’établissements et de forma� ons.

Au cours de l’année, afi n d’accompagner l’élève dans 
sa réfl exion d’orienta� on,
un dialogue s’instaure entre vous, votre enfant 
et l’équipe éduca� ve.

La fi che dialogue est le document offi  ciel pour 
les échanges entre la famille et l’établissement de 
scolarisa� on à propos de l’orienta� on en fi n de  3e de 
votre enfant.
Elle permet d’indiquer vos inten� ons provisoires 
d’orienta� on (2e trimestre) puis vos demandes 
défi ni� ves (3e trimestre).
Ce document, témoin de toute la procédure
d’orienta� on, est le support légal en cas de li� ge.

Vous et votre enfant choisissez une voie d’étude. Vous avez plusieurs possibilités : 
  
- La voie dite « GT » avec une seconde générale et technologique. 
- La voie dite « Pro » avec une seconde professionnelle ou une 1re année de CAP.

La voie « Pro » : pour préparer un CAP en 2 ans ou un Bac Pro en 3 ans. Ces diplômes apportent une qualifi ca� on 
professionnalisante qui permet l’accès à l’emploi. Il est également possible de con� nuer ses études.

La voie dite « GT » : pour préparer en 3 ans (2de, 1re  et terminale), un bac général ou technologique. Ce diplôme 
permet la poursuite d’études dans l’enseignement supérieur.

À l’issue d’une 3e générale, Prépa Pro ou SEGPA,
la décision d’orienta� on porte sur le passage en :
- 2de générale et technologique,
- 2de professionnelle,
- 1re année de CAP.

Comprendre 
les procédures Orientation

Ces procédures cons� tuent la phase d’Orienta� on. Celle-ci précède la phase d’aff ecta� on, préalable à toute 
poursuite d’études à l’issue de la 3e.

Comprendre 
les procédures

Pour toute ques� on complémentaire n’hésitez pas à solliciter l’aide du professeur principal et d’un conseiller 
d’orienta� on psychologue. Vous pouvez prendre rendez-vous avec le conseiller présent dans l’établissement où votre 
enfant est scolarisé et/ou au sein du CIO (centre d’informa� on et d’orienta� on) le plus proche de chez vous.
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L’aff ecta� on est la réponse de l’autorité académique à une demande d’admission dans un établissement 
d’enseignement public. L’aff ecta� on se dis� ngue de l’orienta� on puisqu’elle concerne l’organisa� on de la 
répar� � on des élèves dans les fi lières en fonc� on de la carte des forma� ons et des vœux des familles.

La demande d’aff ecta� on doit toujours être en 
cohérence avec la décision d’orienta� on défi ni� ve 
prononcée par le chef d’établissement d’origine.

Vous et votre enfant avez la possibilité de faire jusqu’à 
trois vœux à classer par ordre de préférence.

Les vœux sont saisis sur l’applica� on AFFELNET, sous la responsabilité de l’administra� on de l’établissement où 
votre enfant est scolarisé. 
L’applica� on examine simultanément toutes les candidatures et procède à un classement en fonc� on d’un 
barème. Ce barème prend en compte le rang du voeu et des critères spécifi ques selon la voie choisie. Les candidats 
retenus sont ceux les mieux classés en fonc� on des capacités d’accueil des établissements demandés.

En voie « Pro » : Le nombre de place est limité. Le classement des candidatures est établi à par� r des notes 
coeffi  cientées ( et de compétences spécifi ques pour certaines forma� ons).

En voie « GT » : Le principal critère pris en compte est la zone géographique. Il est important qu’au moins un 
des vœux du candidat souhaitant être aff ecté en 2de GT dans un établissement corresponde à son ou à l’un de 
ses deux lycées de secteur.

Une décision favorable d’aff ecta� on sur un vœu annule les admissions sur les vœux de rang inférieur. 
Un élève, aff ecté sur son vœu 2 ou 3 et placé en liste supplémentaire sur un vœu de rang supérieur, conserve le 
bénéfi ce de sa place en liste supplémentaire.

Affectation

Remarque: Les inscrip� ons dans l’enseignement privé et/ou la 
recherche d’un appren� ssage nécessitent une démarche individuelle 
complémentaire de la famille.


